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ARTICLE 30

I. - Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Est approuvé le rapport figurant en annexe B à la présente loi décrivant, pour les quatre années à 
venir (2016 à 2019), les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses par branche des régimes 
obligatoires de base de sécurité sociale et du régime général, les prévisions de recettes et de 
dépenses des organismes concourant au financement de ces régimes ainsi que l’objectif national de 
dépenses d’assurance maladie. ».

II. - En conséquence, rétablir l’annexe B dans la rédaction suivante :

« Rapport décrivant les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses par branche des régimes 
obligatoires de base et du régime général, les prévisions de recettes et de dépenses des organismes 
concourant au financement de ces régimes ainsi que l’objectif national de dépenses d’assurance 
maladie pour les quatre années à venir

« La présente annexe décrit l’évolution des agrégats de dépenses, de recettes et de soldes du régime 
général, de l’ensemble des régimes obligatoires de base de la sécurité sociale et du Fonds de 
solidarité vieillesse pour la période 2016-2019. Ces prévisions s’inscrivent dans l’objectif de retour 
progressif à l’équilibre des régimes de sécurité sociale. En 2019, le régime général devrait atteindre 
un excédent de 1,8 milliard d’euros, ce qui représenterait une amélioration du solde de plus de 
11 milliards d’euros par rapport au déficit constaté en 2014.

« Malgré un environnement international encore incertain, les pays de la zone euro devraient 
connaître une accélération économique. Cette conjoncture favorable participera au redressement des 
comptes de la sécurité sociale, mais celui-ci tiendra tout autant aux efforts continus de maîtrise de la 
dépense, notamment d’assurance maladie. Au delà de la maîtrise de la dépense, la présente loi est 
marquée par des réformes d’envergure visant à généraliser l’universalité de la couverture maladie, à 
développer l’accès à la complémentaire santé et à poursuivre la politique en faveur de la 
compétitivité des entreprises et de l’emploi.
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« I. – Le PLFSS 2016 s’inscrit dans la trajectoire de retour à l’équilibre des comptes sociaux

« 1. Une conjoncture caractérisée par une reprise progressive de l’activité économique

Les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses retenus dans le cadre de la présente loi 
reposent sur une hypothèse de croissance du produit intérieur brut de 1 % en 2015. La masse 
salariale du secteur privé, qui détermine une partie prépondérante de l’évolution des recettes des 
régimes de sécurité sociale, connaîtrait une progression de +1,7 % en 2015.

« Pour 2016, l’activité continuerait à accélérer, avec une hypothèse de croissance de l’activité de 
+ 1,5 %, ce qui demeure cohérent avec, notamment, les prévisions rendues publiques par l’OCDE 
au moment du dépôt du PLFSS, qui prévoyait une croissance de l’activité de 1,4 % en France 
en 2016. L’hypothèse de croissance de la masse salariale associée à cette prévision de croissance 
atteindrait ainsi 2,8 % en 2016.

« Cette reprise progressive s’appuie sur une hausse du pouvoir d’achat des ménages, soutenue par 
une inflation réduite en 2015 (+0,1 %), notamment du fait de la faiblesse des cours du pétrole, et 
modérée en 2016 (+1 %). En outre, la poursuite des mesures fiscales en faveur des ménages 
modestes et des classes moyennes, à travers 2 milliards d’euros de nouvelles baisses d’impôts 
en 2016, contribuera également à soutenir le pouvoir d’achat des ménages.

« Par ailleurs, les mesures décidées dans le cadre du Pacte de compétitivité et de croissance et du 
Pacte de responsabilité et de solidarité (crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi, poursuite 
des allègements de cotisations, suppression de la contribution exceptionnelle à l’impôt sur les 
sociétés et suppression de la contribution sociale de solidarité des sociétés) permettront 
d’encourager l’investissement, l’emploi et les exportations des entreprises. À moyen et long termes, 
la croissance de l’emploi et de la masse salariale favorisera le redressement des finances publiques. 
La trajectoire de retour à l’équilibre des comptes publics, telle qu’exposée par le Gouvernement 
dans le programme de stabilité et de croissance et mise en œuvre dans le projet de loi de 
financement de la sécurité sociale, pourra ainsi être confortée.

« Conformément à la loi organique n° 2012-1403 du 17 décembre 2012, les prévisions économiques 
sous-jacentes au projet de loi de financement de la sécurité sociale (ainsi qu’au projet de loi de 
finances) ont fait l’objet d’un avis du Haut Conseil des finances publiques, évaluant la sincérité des 
hypothèses retenues ainsi que leur cohérence avec la trajectoire pluriannuelle retenue par la loi de 
programmation des finances publiques 2014-2019, actualisée par le dernier programme de stabilité 
et de croissance transmis à la Commission européenne.

« 2. Des soldes tendanciels en amélioration, à l’exception notable de la branche maladie et du Fonds 
de solidarité vieillesse (FSV)

« Les soldes tendanciels des régimes obligatoires de base et du FSV, avant prise en compte des 
mesures nouvelles figurant dans la présente loi, auraient atteint en 2016 -13,8 milliards d’euros, 
dont -10,1 milliards d’euros au titre de la branche Maladie et -1,2 milliard d’euros au titre de la 
branche Famille, la branche Vieillesse dégageant un excédent de 0,4 milliard d’euros ainsi que la 
branche Accidents du travail et maladies professionnelles (AT – MP) (0,7 milliard d’euros). Le FSV 
présenterait pour sa part un solde déficitaire de 3,7 milliards d’euros.
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« La progression des dépenses de sécurité sociale qui sous-tendent les résultats exposés ci-dessus 
est contenue par l’effet des mesures d’économies prises les années précédentes (loi du 20 janvier 
2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites, mesures d’économies sur la branche 
famille des lois de financement de la sécurité sociale pour 2014 et 2015), qui continuent à monter en 
charge. L’évolution tendancielle des dépenses sur ces branches est donc maîtrisée, au regard des 
dynamiques observées par le passé. Par ailleurs, ces branches, dont les prestations sont quasiment 
toutes indexées sur les prix, bénéficient des effets d’une très faible inflation.

« L’évolution tendancielle des dépenses de l’assurance maladie est dynamique (+3,6 % d’évolution 
des dépenses dans le champ de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie [ONDAM]), 
même s’il est en légère décélération par rapport à la période récente du fait de la montée en charge 
des traitements contre le virus de l’hépatite C. Les mesures qui sous-tendent la construction de 
l’ONDAM fixé dans la présente loi permettent de l’infléchir fortement.

« 3. Un endettement qui se réduit et dont les conditions de financement demeurent favorables

« En 2015, pour la première fois depuis 2002, le montant de la dette cumulée portée par l’Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) et la Caisse d’amortissement de la dette 
sociale (CADES) va commencer à se réduire, la dette amortie par la CADES étant équivalente au 
déficit annuel supporté par l’ACOSS. En 2016, le mouvement de réduction va s’accélérer puisque la 
dette devrait se réduire de 3,7 milliards d’euros.

Parallèlement à l’amélioration du solde des régimes de sécurité sociale en 2016, il est prévu une 
reprise anticipée de dette de 23,6 milliards d’euros par la CADES, au lieu d’une triple reprise 
annuelle de 10,10 puis 3,6 milliards d’euros prévue par les textes antérieurs. Cette mesure vise à 
profiter de conditions de financement actuelles particulièrement favorables. Les taux de 
refinancement de la CADES s’établissaient par exemple à 2,1 % à la mi-2015. Cette reprise 
anticipée permettra une couverture contre le risque de remontée des taux à moyen et long termes, 
qui, s’il advenait, conduirait la CADES à devoir accepter des conditions de financements à long 
terme nettement moins favorables.

« Cette reprise de dette permettra en outre de limiter le financement par l’ACOSS des déficits 
cumulés des branches, au détriment de sa mission première de couverture de leurs besoins de 
trésorerie, conformément aux préconisations de la Cour des comptes. En effet, outre les déficits de 
la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés (CNAVTS) et du FSV au titre de 
l’exercice 2015, seront transférés le reliquat du déficit de la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés (CNAMTS) et le déficit de la Caisse nationale des allocations familiales 
(CNAF) au titre de 2013, le déficit de la CNAMTS et de la CNAF au titre de 2014 ainsi qu’une 
partie du déficit de la CNAMTS au titre de 2015. L’horizon d’apurement de la dette portée par la 
CADES, prévu en 2024, ne sera quant à lui pas modifié.

« II. – Le PLFSS 2016 traduit les engagements pris dans le cadre du programme de stabilité

« 1. La poursuite de la maîtrise des dépenses d’assurance maladie avec un ONDAM fixé à 1,75 %

« Sur le champ de l’assurance-maladie, l’évolution de la dépense est maîtrisée grâce au respect de 
l’ONDAM depuis cinq années consécutives. Pour 2015, conformément aux engagements pris dans 
le cadre du programme de stabilité, des annulations de crédits à hauteur de 425 millions ont été 
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prises par rapport au niveau de l’ONDAM 2015 voté dans la précédente loi de financement. Ces 
annulations devraient ramener la progression de l’ONDAM de + 2,1 % (dans la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2015) à + 2,0 %.

« Pour 2016, la maîtrise de l’évolution des dépenses d’assurance maladie se traduit par la fixation 
de l’ONDAM à 1,75 %. Ce taux implique un effort d’économies de 3,4 milliards d’euros par 
rapport à l’évolution tendancielle de la dépense, évaluée à + 3,6 %. Cette trajectoire 
particulièrement ambitieuse implique d’accentuer l’effort d’économies déjà engagé, sans accroître 
le reste à charge du patient ni dégrader la qualité des soins.

« Cet effort s’inscrit dans la montée en charge du plan d’économies triennal qui sous-tend 
depuis 2015 le déploiement de la stratégie nationale de santé qui se poursuivra en 2017 (avec le 
même objectif de progression de l’ONDAM). Il s’articule autour de quatre axes.

« Le premier axe vise le renforcement de l’efficacité de la dépense hospitalière. Les mutualisations 
entre établissements sont encouragées et le renforcement du programme de performance 
hospitalière pour des achats responsables permettra de mobiliser les marges encore importantes qui 
demeurent en matière d’optimisation des achats hospitaliers. Des actions de maîtrise des dépenses 
en matière de médicaments inscrits sur la liste en sus seront également déployées dans ce cadre. Cet 
axe représentera 0,7 milliard d’euros d’économies en 2016.

« Le deuxième axe concerne le virage ambulatoire des établissements hospitaliers. Il s’agit 
d’optimiser le parcours de soins hospitalier, en premier lieu en développant toutes les formes de 
prises en charge alternatives à une hospitalisation complète dès que l’état de santé du patient le 
permet : la poursuite de la diffusion de la chirurgie ambulatoire mais également l’hospitalisation de 
jour en médecine. L’optimisation du parcours passe aussi par le développement de l’hospitalisation 
à domicile dès lors qu’elle vient en substitution de séjours en établissement de santé et par un 
meilleur accompagnement des patients en sortie d’établissement en assurant une prise en charge 
adéquate en ville suite au retour à domicile. Ces actions permettront de dégager 0,5 milliard d’euros 
en 2016.

« Le troisième axe est consacré aux produits de santé. Comme chaque année, des baisses de prix 
seront opérées par le comité économique des produits de santé, baisses qui doivent notamment 
permettre de dégager les marges financières nécessaires à la rémunération de l’innovation et de 
garantir ainsi l’accès de tous aux dernières thérapies. L’effort sera également porté sur le 
développement du recours aux médicaments génériques pour lequel notre pays accuse encore du 
retard par rapport à nos voisins. À cet effet, le plan national de promotion des médicaments 
génériques, présenté en mars 2015, vise à accroître la part de médicaments génériques de 5 points 
dans le total des prescriptions. Des actions seront notamment conduites auprès des prescripteurs, 
qu’ils soient en ville ou à l’hôpital, ainsi qu’auprès du public, vers lequel une campagne de 
communication sera lancée début 2016. Au total, cet axe contribuera pour 1,0 milliard d’euros 
d’économies à l’atteinte de l’ONDAM 2016.

« Le dernier axe, correspondant à un montant d’économies d’1,2 milliard d’euros, vise à améliorer 
la pertinence et le bon usage des soins en ville et à l’hôpital. Il s’agit de mobiliser toutes les marges 
d’efficience via la réduction des actes et prescriptions inutiles ou redondants : maîtrise du volume 
de prescription des médicaments, lutte contre la iatrogénie, actions de maîtrise médicalisée auprès 
des professionnels de santé en ville menées par l’assurance maladie et auprès des établissements de 
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santé dans un cadre contractuel rénové, optimisation des transports de patients (choix du véhicule le 
plus adapté, optimisation de la commande de transport…).

« Par ailleurs, cet effort en dépenses sera accompagné de l’affectation de nouvelles recettes afin 
d’accélérer l’amélioration du solde de la branche Maladie. Compte tenu de la conjonction d’un 
déficit persistant de la branche Maladie et, à l’opposé, d’un excédent croissant de la branche AT-
MP depuis l’année 2013, un transfert de cotisations de 0,05 point entre la branche AT-MP et la 
branche Maladie du régime général sera mis en place en 2016 puis en 2017, afin d’améliorer le 
solde de la branche Maladie de 250 millions d’euros pour chacune de ces deux années, soit 
500 millions d’euros au total. Ce transfert de cotisations est justifié par l’approche solidaire entre 
branches du régime général, au cœur des principes de la sécurité sociale depuis son origine, ainsi 
que par les effets indirects dont bénéficie la branche AT-MP du fait de l’amélioration de l’efficience 
du système de soins, essentiellement financé par la branche Maladie. En effet, le remboursement 
des soins et l’évolution des tarifs assurent une intégration continue du progrès technique dans le 
secteur médical, qui entraîne in fine une diminution du coût moyen de traitement des pathologies, 
d’où un impact positif sur les comptes de la branche AT-MP.

« 2. Des dépenses de prestations contenues

« Les prestations nettes du régime général devraient atteindre 316,6 milliards d’euros en 2015, 
puis 325,3 milliards d’euros en 2016, soit une progression de 2,8 %, avant prise en compte des 
mesures nouvelles.

« La hausse est principalement portée par les prestations versées par la CNAMTS (+ 3,5 %) et de la 
CNAVTS (+ 2,5 %). A contrario, les dépenses de prestations servies par la CNAF connaîtraient une 
faible progression (+ 0,3 %), sous l’effet de la réforme des prestations familiales. La modulation des 
allocations familiales contribuerait à réduire la dépense 2016 mais serait quasiment compensée par 
la hausse des dépenses d’entretien sous condition de ressources.

« La réforme des modalités de calcul de la revalorisation des prestations participe à cette maîtrise de 
la dépense. D’une part, les dates de revalorisation seront alignées pour l’ensemble des prestations, 
avec une revalorisation au 1er avril des prestations familiales et des pensions d’invalidité et des 
paramètres qui conditionnent l’accès à certaines prestations (plafonds de ressources de la couverture 
maladie universelle complémentaire et de l’aide au paiement d’une complémentaire santé) ; les 
prestations actuellement revalorisées au 1er octobre, principalement les pensions de retraite, le 
resteraient. D’autre part, une règle de « bouclier » sera créée, garantissant le maintien des 
prestations à leur niveau antérieur en cas d’inflation négative, dans un cadre général où la 
revalorisation ne sera plus fonction que d’évolutions connues, et non prévisionnelles, et exclura en 
conséquence toute nécessité de correction a posteriori. Ainsi, la revalorisation reposerait sur les 
dernières données d’inflation (hors tabac) publiées par l’INSEE et appréciées en moyenne sur les 
douze derniers mois, au lieu d’être calculées à partir d’une évolution prévisionnelle de l’inflation 
pour l’année N et l’application d’un correctif sur cette même année au titre de l’écart à la prévision 
de l’année N-1. Or les exercices de prévision de l’inflation sont par nature complexes et 
l’accroissement de la volatilité des prix ces dernières années a conduit à l’application de correctifs 
importants.

« 3. Les soldes vieillesse traduisent les effets de la réforme des retraites de 2014
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« En 2016, les dépenses d’assurance vieillesse connaissent une évolution modérée, de l’ordre de 
2,5 % en moyenne sur la période 2016-2017. Cette progression s’explique notamment par la 
conjugaison d’une stabilité des flux de départs en retraite et d’un montant moyen de la pension en 
augmentation, l’accélération de l’inflation en 2016 ne jouant que faiblement sur l’année 2016 
compte tenu de la date de revalorisation des pensions fixée au mois d’octobre.

« Cette évolution tient compte de l’effet des réformes adoptées dans le cadre de la loi du 20 janvier 
2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites et notamment des différentes mesures 
de redressement, immédiates mais également de long terme, qui visent à faire face, de manière 
responsable et justement répartie, au défi que constitue à long terme l’allongement de l’espérance 
de vie. Ces dernières se sont accompagnées de mesures de justice et solidarité pour corriger les 
inégalités les plus importantes face à la retraite, comme la reconnaissance de la pénibilité au travail, 
pour permettre entre autres une meilleure prise en compte des carrières heurtées et des aléas de 
carrière, notamment celles des femmes, ou encore des conditions d’entrée réelle des jeunes dans la 
vie active.

« III. – Dans le respect de ces objectifs d’équilibre financier, le PLFSS 2016 porte une réforme 
d’ampleur de l’assurance maladie ainsi que le deuxième volet du pacte de responsabilité et de 
solidarité

« 1. Poursuite de la politique d’emploi et de compétitivité du Pacte

« La mise en œuvre du Pacte de compétitivité et de responsabilité se poursuit en 2016, afin de 
restaurer la compétitivité et la capacité productive des entreprises et de les inciter à investir et 
embaucher. Les entreprises bénéficieront ainsi d’une baisse de 4,1 milliards d’euros de leurs 
prélèvements obligatoires dans le cadre du PLFSS 2016.

« Cela se traduit par une nouvelle réduction du taux de cotisations d’allocations familiales jusqu’à 
3,5 SMIC, pour un coût de 3,1 milliards d’euros en 2016 (environ 4,4 milliards d’euros en année 
pleine à partir de 2017). Ce montant est légèrement inférieur à celui de 4,5 milliards d’euros estimé 
en 2014 en raison d’une progression de la masse salariale plus faible que celle initialement prévue 
lors de cette première estimation. De plus, le montant de l’abattement d’assiette institué par 
l’article 3 de la loi de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2014 dans le cadre de la 
première étape de la suppression progressive de la C3S est augmenté, passant de 3,25 millions 
d’euros à 19 millions d’euros, ce qui représente un impact d’un milliard d’euros sur les recettes de 
la sécurité sociale. Cet abattement s’appliquera au chiffre d’affaires réalisé en 2015 pour le 
paiement de la C3S en 2016.

« Ces mesures seront compensées intégralement par l’État dans le cadre des lois financières, 
conformément aux engagements pris par le Gouvernement dès 2014. Cette compensation se traduit 
par une budgétisation des dépenses d’allocation de logement familial (ALF), à hauteur 
de 4,7 milliards d’euros, ainsi que du financement de la protection juridique des majeurs, 
pour 0,4 milliard d’euros. Par ailleurs, l’extinction progressive de la recette issue des caisses de 
congés payés, qui était affectée au financement du Pacte, donnera lieu à l’affectation de ressources 
pérennes s’y substituant. En effet, la mesure, entrée en vigueur depuis le 1er avril 2015, engendre 
une recette de 1,52 milliard d’euros en 2015 et de 500 millions d’euros en 2016, avant de s’éteindre 
à compter de 2017.
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« 2. Mise en place de la protection universelle maladie

« La mise en place de la protection universelle maladie vise à universaliser la prise en charge des 
frais de santé, afin de simplifier les démarches pour les assurés comme pour les organismes 
gestionnaires et de garantir ainsi la continuité des droits. Ce nouveau régime ne modifie en rien le 
niveau des droits à prise en charge des assurés sociaux. »En effet, la loi prévoira désormais que 
toute personne qui travaille ou, lorsqu’elle n’a pas d’activité, réside en France de façon stable et 
régulière, dispose du droit à la prise en charge de ses frais de santé. Les personnes qui travaillent 
resteront affiliées à leur régime de sécurité sociale actuel, les autres étant maintenues dans le dernier 
régime auquel elles étaient affiliées.

« Cette réforme permet de simplifier l’ouverture des droits, puisque les caisses de sécurité sociale 
n’auront plus à vérifier le respect des conditions d’ouverture des droits (nombre d’heures 
travaillées). Le contrôle sera désormais orienté vers un contrôle renforcé de la résidence des 
personnes bénéficiaires de l’assurance maladie. Les procédures de mutation seront également 
facilitées, à travers un processus entièrement dématérialisé. La notion d’ayant droit majeur sera 
également progressivement supprimée, dans la mesure où elle s’avère obsolète dans un régime de 
couverture universelle.

« 3. Poursuite de la généralisation de l’accès à la protection complémentaire santé

« L’assurance complémentaire en matière de santé est aujourd’hui un élément substantiel de l’accès 
aux soins. C’est pourquoi le Président de la République a fixé l’objectif de généraliser l’accès à une 
complémentaire santé de qualité à l’horizon 2017. Après l’accord national interprofessionnel du 
11 janvier 2013, transposé dans la loi sur la sécurisation de l’emploi du 14 juin 2013, la réforme des 
contrats dits responsables, la mise en concurrence des contrats ACS, des nouvelles mesures sont 
prévues afin de favoriser l’accès à la protection complémentaire pour les populations qui ont le plus 
de difficulté à y accéder, à savoir les personnes âgées de plus de 65 ans et les personnes travaillant 
dans le cadre de contrats courts et de temps très partiels.

« En effet, le coût de la couverture complémentaire santé est plus élevé pour les personnes âgées de 
plus de 65 ans que pour la population globale car elles assument un reste à charge plus élevé sur le 
coût d’acquisition du contrat et supportent des dépenses de santé après remboursement par 
l’assurance maladie obligatoire et la complémentaire santé plus importantes. Il est donc prévu que 
les personnes de plus de 65 ans puissent accéder à des offres d’assurance complémentaire de santé 
qui seront sélectionnées, à l’issue d’une procédure de mise en concurrence, sur des critères reposant 
sur la qualité des garanties et le prix proposé. Ce dispositif devrait permettre, outre un accès à une 
complémentaire santé à un meilleur prix, une meilleure adéquation entre les besoins des assurés et 
les prestations complémentaires dont ils bénéficient et une lisibilité accrue des offres présentées sur 
le marché pour les assurés.

« Par ailleurs, afin de donner son plein effet aux dispositions de la loi fondée sur l’accord national 
interprofessionnel du 11 janvier 2013, une modalité adaptée de mise en œuvre de la couverture des 
salariés à faible quotité de travail ou embauchés en contrat de courte durée est prévue afin que ces 
salariés puissent, s’ils souscrivent par ailleurs une assurance individuelle du même type, obtenir de 
la part de leur employeur, à la place de l’adhésion à la couverture mise en place dans l’entreprise, 
un versement direct en rapport avec les sommes consacrées par l’employeur pour cette couverture.
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Recettes, dépenses et soldes du régime général

 »

    (En milliards d’euros)
 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Maladie
Recettes 161,9 166,6 171,7 178,0 183,3 189,4
Dépenses 168,4 174,1 177,9 182,7 186,2 189,7
Solde -6,5 -7,5 -6,2 -4,7 -2,9 -0,3
Accidents du travail/maladies professionnelles
Recettes 12,3 12,4 12,5 12,7 13,6 14,2
Dépenses 11,7 11,8 12,0 12,1 12,2 12,3
Solde 0,7 0,6 0,5 0,6 1,5 1,9
Famille
Recettes 56,3 52,8 48,8 50,1 51,6 53,1
Dépenses 59,0 54,4 49,6 50,4 51,6 52,8
Solde -2,7 -1,6 -0,8 -0,3 0,0 0,3
Vieillesse
Recettes 115,6 119,9 123,6 127,4 131,1 135,6
Dépenses 116,8 120,5 123,1 126,3 130,7 135,6
Solde -1,2 -0,6 0,5 1,1 0,4 -0,1
Toutes branches consolidées
Recettes 334,1 339,3 344,0 355,3 366,6 379,0
Dépenses 343,7 348,3 350,0 358,6 367,6 377,2
Solde -9,7 -9,0 -6,0 -3,3 -1,0 1,8
« Recettes, dépenses et soldes de l’ensemble des régimes obligatoires de base

 »
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    (En milliards d’euros)
 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Maladie
Recettes 186,7 190,5 194,9 201,4 207,0 213,4
Dépenses 193,2 198,0 201,1 206,1 209,9 213,7
Solde -6,5 -7,5 -6,2 -4,7 -2,9 -0,3
Accidents du travail/maladies professionnelles
Recettes 13,8 13,9 14,0 14,1 15,1 15,7
Dépenses 13,1 13,2 13,4 13,5 13,6 13,8
Solde 0,7 0,6 0,6 0,6 1,5 1,9
Famille
Recettes 56,3 52,8 48,8 50,1 51,6 53,1
Dépenses 59,0 54,4 49,6 50,4 51,6 52,8
Solde -2,7 -1,6 -0,8 -0,3 0,0 0,3
Vieillesse
Recettes 219,1 223,5 228,7 234,1 240,1 247,2
Dépenses 219,9 223,8 227,8 232,9 240,1 248,3
Solde -0,8 -0,2 0,9 1,2 0,0 -1,0
Toutes branches consolidées
Recettes 462,8 467,3 472,8 485,9 499,7 515,2
Dépenses 472,1 475,9 478,3 489,2 501,2 514,4
Solde -9,3 -8,6 -5,6 -3,3 -1,5 0,8
« Recettes, dépenses et soldes du Fonds de solidarité vieillesse

 »

    (En milliards d’euros)
 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Recettes 17,2 16,5 16,4 16,6 17,0 17,4
Dépenses 20,6 20,3 20,1 20,2 20,0 20,2
Solde -3,5 -3,8 -3,7 -3,6 -3,1 -2,8
 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Sénat a supprimé cet article, que le présent amendement a pour objet de rétablir dans la rédaction 
issue de la première lecture à l’Assemblée nationale.


